
La TVA en Europe 
 

La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) est un impôt général sur la consommation qui est directement 
facturé aux clients sur les biens qu'ils consomment ou les services qu'ils utilisent. 
Chaque Etat membre de l'Union européenne fixe son p ropre taux de TVA . Le taux minimum a 
toutefois été fixé à 15 % par l'Union européenne. 
Notez qu'il existe des taux réduits et des exonérations pour  certains produits  (par exemple les 
médicaments) ou services  (en France par exemple, un taux de TVA réduit à 5,5% est appliqué pour 
les travaux d'amélioration, de transformation, d'aménagement et d'entretien exécutés par une 
entreprise sur un immeuble achevé depuis plus de 2 ans). 
Etant donné que chaque Etat membre applique une législation différente en la matière, nous vous 
invitons à vous rapprocher des services fiscaux concernés pour plus d'informations. 
 
Taux de TVA actuellement appliqués dans certains Et ats membres : 
(Nous écartons toute responsabilité quant à l'exactitude de ces informations, ces taux étant susceptibles d'évoluer) 
 

Etat membre TVA en % 

 
Allemagne 19 
Autriche 20 
Belgique 21 
Bulgarie 20 

 Chypre  15 
Danemark 25 
Espagne 16 
Estonie 18 
Finlande 22 
France 19.6 
Grèce 19 
Hongrie 20 
Irlande 21,5 
Italie 20 

Lettonie 21 
Lituanie 19 

Luxembourg 15 
Malte 18 

Pays Bas 19 
Pologne 22 
Portugal 20 

République tchèque 19 
Roumanie 19 

Royaume Uni 15 
Slovaquie 19 
Slovénie 20 
Suède 25 
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